
Commune ecclésiastique catholique-romaine 

Saint-Ursanne et environs 

Case postale 

2882 Saint-Ursanne  
 

ASSEMBLÉE PAROISSIALE DU 24 JANVIER 2024 

À LA CURE DE SAINT-URSANNE 
 

PRÉAMBULE 

L’assemble e a e te  convoque e par le Journal Officiel du jeudi 11 janvier 2024 ainsi que par un tout-me nage distribue  la 
semaine du 15 janvier 2024.  

1. ACCUEIL ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE, DESIGNATION DES SCRUTATEURS  

Le pre sident Maurice Altermath ouvre l’assemble e de la Commune eccle siastique de Saint-Ursanne et environs en 
remerciant les 13 personnes pre sentes, pour leur participation. Il leur souhaite une cordiale bienvenue. 

 
Il de bute par un point a  rajouter qui a e te  oublie  dans l’ordre du jour. Il souhaite rajouter, le point  « nomination de la 
secre taire des assemble es ». Selon le re glement de la CE, la secre taire du conseil de la CE devient de fait secre taire des 
assemble es. Elle est nomme e par l’assemble e. Le Conseil propose donc Manon Houlmann. Suite au vote a  main leve , la 
secre taire est nomme e.  L’ordre du jour est donc accepte . 
 
Jean-Paul Lachat et Pierre Migy sont de signe s comme scrutateurs. 

2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA DERNIÈRE ASSEMBLÉE DU 16 MAI 2023 

Comme indique  dans l’invitation, le proce s-verbal a e te  mis a  disposition a  la cure de Saint-Ursanne, avec possibilite  d’en 
obtenir une copie sur demande au secre tariat et de le consulter sur le site www.cath-ajoie.ch. 

 

Le pre sident le met en discussion. 

 

Aucune remarque n’e tant formule e, il est accepte  a  l’unanimite  avec remerciements a  son auteure. 

3. PRENDRE CONNAISSANCE ET APPROUVER LE BUDGET 2024  

La secre taire lit le budget 2024 point par point.  

Le Pre sident ouvre la discussion : Pierre Migy demande pourquoi la vente de fascicule de luminions ne se fait pas a  St-
Ursanne comme a  Soubey. PG re pond que les caisses de Soubey sont ge re es diffe remment depuis des anne es. L’argent des 
luminions sert a  l’entraide communautaire et les projets pastoraux qui sont mis en avant comme par exemple le mate riel 
du marche  des solidarite s. L’autre partie est consacre e a  la nourriture et au logement des guides-be ne voles qui pre sentent 
la colle giale. Pas d’autres questions concernant le budget. Le Pre sident demande aux personnes pre sentes d’accepter ce 
budget avec un vote a  main leve e, le budget 2024 accepte  a  l’unanimite . 

http://www.cath-ajoie.ch/
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4. MODIFICATION DE L’ARTICLE 25 

Le Pre sident propose de re duire le nombre de membres de 9 a  7 y compris le pre sident. Il lit le re glement actuel ainsi que 
la proposition du nouvel article. Il demande a  l’assemble e d’accepter cette modification avec un vote a  main leve . La 
modification est accepte e a  l’unanimite .  

Il rele ve la de mission de Michel Maitre au 31.12.2023 suite a  son de me nagement, apre s environ 15 ans passe  au Conseil de 
la CE. Il rappelle aussi la de mission de la secre taire Christiane Collin au 31.08.2023, le conseil a donc recrute  Manon 
Houlmann pour la remplacer. 

5. INFORMATIONS PASTORALES 

La parole est donne e a  Patrick Godat. Il rappelle les diffe rentes ce le brations a  venir : 

• Le 6.02 : Rencontre « s’e couter les uns les autres ». 
• Le 14.02 : Mercredi des cendres. 
• Le 1.03 : Journe e mondiale de la prie re a  Porrentruy avec les fre res mennonites. 
• Le 3.03 : Onction des malades a  Epauvillers. 
• Le 24.03 : Ramaux a  St-Ursanne suivie de la soupe a  12h00 au foyer.  
• Le 26.03 : Ce le bration du pardon. 
• Le 29.03 : Chemin de Croix Epauvillers suivie de la soupe de care me servie par la jeunesse du haut.  

 

6. DIVERS 

Le pre sident donne la parole a  Gabriel Jeannerat concernant le toit de l’e glise de Soubey. 

• La demande de permis de construire a e te  provoque e par la non re action de Madame Lucie Hubleur pre sente ici 
l’anne e dernie re. Depuis, rien ne s’e tait passe  et la situation se de gradait. Cette demande de permis a pris de 
l’ampleur et les me dias se sont enflamme s avec, comme phrase d’accroche « le dernier toit en pierre du nord des 
alpes » ce qui rend ce toit d’e glise si important pour les associations de protection des biens culturels. L’ASPRUJ a 
donc fait opposition et l’office de la culture et la commission des sites et paysages ont un avis ne gatif.  
 
Gabriel Jeannerat retrace l’historique. Il explique que cela fait environs 3 ans que ce proble me de glissement de la 
couverture en pierre des deux co te s du toit principal a e te  constate . Diverses de marches ont e te  entreprises pour 
une re fection. 
En 1980, les travaux avaient e te  effectue s par une entreprise de Dijon avec une technique propre a  la re gion du Jura 
et du Rho ne. Cette re fection, d’apre s les pre visions, aurait du  tenir 100 ans mais apre s 40 ans, il y a de ja  des 
proble mes. C’est une technique française tre s particulie re, ils e taient tre s fiers au de but mais personne ne 
connaissait vraiment cette technique qui est en fait, tre s lourde. Le 1er proble me est qu’on ne peut pas changer une 
pierre individuellement, le toit ne se laisse pas re nover facilement. La solution serait de tout refaire le toit.  
Sinon il faut trouver pratiquement la me me entreprise et refaire la me me chose avec des nouvelles pierres. Le 
proble me c’est la garantie, dans 40 ans, il y’aura le me me souci. Ce n’est donc pas une solution.  
Patrick Godat ajoute qu’au niveau pastorale ce n’est pas du tout adapte  a  la se curite  et il n’y aura plus d’offices a  
Soubey si l’on ne peut pas re nover ce toit rapidement.  
 
Au niveau du budget, il faut compter CHF 100'000.- pour des tuiles et entre CHF 300'000.- et CHF 400'000.- pour 
des pierres. Gabriel Jeannerat ajoute que la CE ne va pas retirer la demande de permis et que le Conseil est dispose  
a  se rendre a  toutes les se ances de conciliations pour trouver une solution qui convienne a  tous. 
 

• Erwin Piquerez demande des nouvelles quant au projet d’e clairage de la colle giale. La parole est donne e a  J-P 
Lachat ; le projet a e te  monte  entre la commune et Jura-Tourisme. La commune a mandate  Talentisla afin de re aliser 
le projet. Trois essais ont e te  re alise s to t le matin et la somme ne cessaire a e te  re unie. Un proble me de 
communication a e te  souleve  par la commune eccle siastique, J-P Lachat confirme que suite aux changements de 
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conseillers, Alicia Girardin qui a repris ce projet a en effet manque  de communication et a omis de convoquer la 
commune eccle siastique. J-P Lachat s’excuse au nom de la commune. Il ajoute que si une fois il est pre vu d’e clairer 
l’e tage supe rieur, la commune en discutera e videmment avec la CE. Apparemment certains habitants trouvent 
dommage le fait que le portail sud ne soit pas e claire . C’est a  la commune eccle siastique de de cider et la commune 
examinera la suite. Erwin Piquerez demande quand l’e clairage fonctionnera a  nouveau. J-P Lachat propose 
d’illuminer que le weekend pour le moment et voir ce que la population en pense par la suite.  

 

La parole n’e tant plus sollicite e, le pre sident le ve l’assemble e en remerciant toutes les personnes pre sentes et en leur 
souhaitant un bon retour. 

 

La se ance est leve e a  21h10. 

 

      Le pre sident    La secre taire 

 

 

 

 

 

 

Maurice Altermath  Manon Houlmann 


